
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-028-2026-03

PUBLIÉ LE 13 MARS 2026



Sommaire

Agence Régionale de Santé / Agence régionale de santé

d'Ile-de-France-Département de l'autonomie

IDF-2026-03-05-00003 - Arrêté °2026- MS - 052 portant autorisation de

création d'un Établissement d'Accueil Médicalisé (EAM) de la

Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) des Mines-Fillettes de Paris

(Fondation des Amis de l'Atelier) (4 pages) Page 3

2



Agence Régionale de Santé

IDF-2026-03-05-00003

Arrêté °2026- MS - 052 portant autorisation de

création d'un Établissement d'Accueil Médicalisé

(EAM) de la Zone d'Aménagement Concertée

(ZAC) des Mines-Fillettes de Paris (Fondation des

Amis de l'Atelier)

Agence Régionale de Santé - IDF-2026-03-05-00003 - Arrêté °2026- MS - 052 portant autorisation de création d'un Établissement

d'Accueil Médicalisé (EAM) de la Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) des Mines-Fillettes de Paris (Fondation des Amis de l'Atelier) 3



 

 
                                                                          

1 sur 4 

 

 
 

 

 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N°2026- MS - 052 

 
portant autorisation de création d’un Établissement d’Accueil Médicalisé (EAM)  

de 54 places fonctionnant en plateforme    
pour des adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) 

 
sis en partie sud de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) des Mines-Fillettes  

dans le secteur nord du 18ème arrondissement de Paris 
 

géré par la Fondation des Amis de l’Atelier 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

  

LA MAIRE DE PARIS 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et 

suivants, R313-1 et suivants et D. 312-0-1 et suivants ; 
 
VU  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3411-1 et 

suivants ; 
 
VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur 

général de l'Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 
VU l’arrêté de délégation de signature de la Maire de Paris à la directrice des solidarités, 

Madame Jeanne SEBAN, en date du 19 décembre 2025 ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Île-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé d’Île-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-
2023/09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-

France en date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental 
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d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour 
la région Île-de-France ; 

 
VU la Stratégie handicap et accessibilité universelle 2022-2026 de la Ville de Paris ; 
 
VU  l’avis d’appel à projet visant à la création d’une plateforme médico-sociale portant 24 

places d’hébergement en établissement d’accueil médicalisé (EAM), 15 places d’accueil 
de jour et 15 places de prestations en milieu ordinaire pour des adultes en situation de 
handicap présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA), à Paris, publié le 29 août 
2025 au Recueil des actes administratifs de la région Île-de-France et au portail des 
publications administratives de la Ville de Paris ; 

 
VU  l’avis de classement de la commission d’information et de sélection d’appel à projet réunie 

les 29 et 30 janvier 2026, publié au Recueil des actes administratifs de la région Île-de-
France et au portail des publications administratives de la Ville de Paris ; 

 

 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par la Fondation des Amis de l’Atelier a été classé 

en première position par la qualité de son dossier concernant la prise en 
compte des spécificités des publics, la construction partenariale du projet 
et l’articulation de ses différentes composantes ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin de développement de l’offre médico-

sociale identifié sur la Ville de Paris concernant les publics adultes 
atteints de troubles du spectre de l’autisme ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile de France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Île-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 1 490 317 €, et la 
Ville de Paris à hauteur de 3 717 000 €. 

 
 
 
 

ARRÊTENT 
 

 
 

  ARTICLE 1er : 
                        

 
 

La Fondation des Amis de l’Atelier dont le siège social est situé 17 rue de l’Égalité, 
92 910 Châtenay-Malabry est autorisée à créer un établissement d’accueil 
médicalisé (EAM) de 54 places fonctionnant en plateforme sis en partie sud de la 
Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) des Mines-Fillettes dans le secteur nord du 
18ème arrondissement de Paris. 
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ARTICLE 2e : 
 

Cette structure d’une capacité de 54 places est autorisée à accueillir et à 
accompagner des adultes en situation de handicap présentant des troubles du 
spectre de l’autisme à partir de 20 ans selon les modalités suivantes : 
 

- 24 places d’hébergement permanent (365 jours) ;  
- 15 places d’accueil de jour (225 jours minimum dénommé « Centre d’activité 

de jour médicalisé » (CAJM)) ;  
- 15 places de prestations en milieu ordinaire.   

 
  ARTICLE 3e : 
 

Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 
de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  
 
 

ARTICLE 4e : 
 
 
 
 
 
 

Elle est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
 

Code catégorie : [448] - Etablissement d'Accueil Médicalisé pour personnes handicapées 

Code discipline :  [966] - Accueil et Accompagnement médicalisé personnes handicapées 

Code 
fonctionnement : 
  

[11] - Hébergement complet internat 24 places 

[21] - Accueil de jour 15 places 

[16] - Prestation en milieu ordinaire  15 places 

Code clientèle : [437] - Trouble du Spectre de l’Autisme 54 places 

 
 

 
Code mode de fixation des tarifs : [09] ARS PCD Mixte 
 
N° FINESS du gestionnaire : 920001419 
  
Code statut : [63] Fondation 
 
 

  ARTICLE 5e : 
 

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 

  ARTICLE 6e : 
 

Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 
service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 

ARTICLE 7e : 
 

Elle est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L. 313-1 
du Code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code.  
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  ARTICLE 8e : 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes. 
 
 

  ARTICLE 9e : 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication. 
 
 

ARTICLE 10e : 
 
 
 

Le Directeur de la délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de 
santé Île-de-France et la Maire de Paris sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Région Île-de-France et au portail des publications 
administratives de la Ville de Paris. 
 
 

 
 
 
                              
                                                                                Fait à Saint-Denis, le 05/03/2026 
 
 
     

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de 
Santé Île-de-France 
 

 Pour la Mairie de Paris 
Le Directeur Adjoint des Solidarités 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Denis ROBIN  

 
 
 
 
 

Jacques BERGER 
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